
Procès-verbal du Conseil Municipal du mardi 18 mars 2025 

Sur convocation du 13 mars 2025 

 

• Absents excusés : Mr Adam BAILLY a donné pouvoir à Mr Thierry BAILLY 

      Mr Arnaud BUGADA a donné pouvoir à Mr Léonard GREVET 

                

• Effectif présent : 9 

• Effectif absent : 0 

• Effectif absent ayant donné pouvoir : 2 

           

      Secrétaire de séance : Mme Florence VERNEREY 

 

• Approbation du compte-rendu de la séance du mardi 18 février 2025 : Approuvé à l’unanimité  

 

• CFU 2024 – Budget primitif 2025 :       

- CFU 2024  

-  

Section investissement : Clôture 2023 : déficit de 16 580.14 €  

 Clôture 2024 : bénéfice de 43 840.34 € 

Section fonctionnement : Clôture 2023 : bénéfice de 114 375.96 € 

    Clôture 2024 : bénéfice de 17 149.19 €  

Le résultat de clôture de l’exercice 2024 est donc de 158 785.35 €  

Le maire sort de la salle, léonard GREVET, adjoint ayant la présidence, Vote à l’unanimité des 

membres du CM du  CFU 2024. 

 

- Affectation des résultats 

 

Le maire revient dans la salle et reprend la présidence,  

 

Pour l’investissement, affectation au compte 001 la somme de 27 260.20 € 

Pour le fonctionnement, affectation au compte 002 la somme de 131 525.15 €  

Autorise le Maire à la fongibilité à hauteur de 7.5 % des dépenses. 

Vote à l’unanimité des membres du CM des affectations des résultats 2024 au BP 2025 

- Budget primitif 2025 

Section investissement, le budget équilibré s’établit à 126 456.46 € 

Section fonctionnement, le budget équilibré s’établit à 321 880.00 € 

Vote à l’unanimité des membres du CM du budget primitif 2025 

 



• Taux imposition 2025 : Proposition de maintenir les taux d’imposition 2025 à l’ identique de 

2024, il n’y aura donc aucune augmentation de la part communale des  taux Bâtis, non bâtis et 

Taxe d’habitation. Validation à l’unanimité des membres du CM. 

 

• Informations diverses :  

Bois : compte tenu de la météo pluvieuse, les coupes de bois risquent d’être décalées d’une 

année 

Aire de grand passage : GBM souhaite continuer malgré l’avis défavorable du commissaire 

enquêteur. Ce dossier sera à l’ordre du jour du conseil communautaire du mois d’avril. 

 Voirie : Lancement d’étude par GBM  en fin d’année 2025 pour les trottoirs de la rue Nouvelle 

et enfouissement des réseaux secs. 

  

La séance est levée à 19h38 


